
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE D'ASBESTOS 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Ville d'Asbestos tenue ce 14e jour du mois de 
septembre 2020, à la Salle du Conseil, à compter de 18 h 30. sont présents : 
 
 monsieur le maire Hugues Grimard 
 monsieur Jean-Philippe Bachand, conseiller au poste numéro 1 
 monsieur Alain Roy, conseiller au poste numéro 2 
 monsieur René Lachance, conseiller au poste numéro 3 
 madame Caroline Payer, conseillère au poste numéro 4 
 monsieur Jean Roy, conseiller au poste numéro 5 
 monsieur Pierre Benoit, conseiller au poste numéro 6 
 
Tous les membres du Conseil présents forment quorum sous la présidence de monsieur 
Hugues Grimard, maire. 
 
Sont également présents : 
 
 monsieur Georges-André Gagné, directeur général 
 maître Marie-Christine Fraser, greffière 
 
Il est donc procédé comme suit : 
 

 

  
 2020-223 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par le conseiller René Lachance et 
résolu : 
 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté avec le retrait du point 3.4. 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA VILLE D'ASBESTOS 
DU LUNDI 14 SEPTEMBRE 2020 À 18 H 30 

À LA BIBLIOTHÈQUE  
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Dévoilement des noms proposés et procédure de vote participatif 
pour le changement de nom 

 
2.2 Dépôt du rapport financier 2019 

 
3. ADOPTION PROCÈS-VERBAL  
 



 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2020 
 

3.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2020 
 

3.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 juillet 
2020 

 
3.4 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 août 2020 

 
3.5 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 août 

2020 
 

3.6 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 31 août 
2020 

 
4. CORRESPONDANCE 
 
5. DEMANDE DES CONTRIBUABLES 
 
6. DEMANDE D'APPUI 
 

6.1 Aide financière pour la saison de hockey 2020-2021 des Nordik 
Blades 

 
6.2 Autorisation au Centre d'Action Bénévole des Sources pour 

l'opération Coup de coeur 
 

6.3 Gratuité de la salle Notre-Dame-de-Toutes-Joies - Centre d'action 
Bénévole des Sources pour le programme Viactive 

 
6.4 Vins et Fromages de la Fondation du CSSS des Sources - 

Contribution financière 
 

6.5 Appui et contribution au projet d'agrandissement de la Villa 
Castonguay 

 
7. AVIS DE MOTION ET ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
 

7.1 Adoption du règlement 2020-312 afin d'abroger le règlement 
2013-204 et ses amendements sur les rejets dans les réseaux 
d'égouts municipaux 

 
7.2 Adoption du règlement 2020-313 sur les rejets dans les réseaux 

d'égouts municipaux (2020) 
 
8. ADMINISTRATION ET FINANCE 
 

8.1 Approbation des déboursés pour le mois d'août 2020 
 

8.2 Affectation du surplus accumulé - non affecté afin de financer les 
dépenses rattachées au changement de nom 

 
8.3 Contribution financière à l'Association des résidents des Trois-Lacs 

pour l'installation et le retrait des bouées pour l'année 2020 
 



 

8.4 Partenariat de services entre les villes d'Asbestos et Danville - 
Attentes du Conseil 

 
9. TRAVAUX PUBLICS 
 

9.1 Décompte progressif 3 - Réfection des rues Chassé et 4e Avenue 
 

9.2 Acquisition de lampadaires pour les travaux du boulevard 
Simoneau, tronçon 3 

 
9.3 Offre de services professionnels Tetra Tech QI inc - Évaluation de 

la capacité de pompage d'eau brute et de distribution d'eau filtrée 
de la centrale de traitement des eaux 

 
10. LOISIRS ET CULTURE 
 

10.1 Fonds de développement des territoires (FDT) - Volet local - Projet 
pour sécuriser les piétons au terrain de balle Lou Richard 

 
11. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

11.1 Rapport d'émission des permis pour le mois d'août 2020 
 

11.2 Dérogation mineur 2020-008: 380, rue St-Aimé 
 

11.3 Dérogation mineur 2020-009: 173, rue Larochelle 
 
12. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES SUR L'ORDRE DU JOUR 
 
14. AUTRES AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 Adoptée 

 

 

  
  

DÉVOILEMENT DES NOMS PROPOSÉS ET PROCÉDURE DE VOTE PARTICIPATIF POUR LE 
CHANGEMENT DE NOM 
 

 

 
 

  
 2020-224 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2019 
 
CONSIDÉRANT la présentation du rapport financier de la Ville d’Asbestos pour l’année 
2019 par  Monsieur Joël Minville de la firme comptable Groupe RDL, lequel est déposé 
officiellement aux membres du Conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand, appuyé par 
le conseiller René Lachance et résolu : 
 
D'ADOPTER le rapport financier de l’année 2019. 
 

 Adoptée 
 

 

 



 

  
 2020-225 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER JUIN 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Jean Roy et résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2020 soit adopté tel que rédigé. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-226 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 JUILLET 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
et résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2020 soit adopté tel que rédigé. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-227 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 JUILLET 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par la conseillère Caroline Payer et 
résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 13 juillet 2020 soit adopté tel que 
rédigé.  
 

 Adoptée 
 

 

 

  
  

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 10 AOÛT 2020 
 
Ce point a été retiré de l'ordre du jour. 
 
 

 
 

  
 2020-228 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 AOÛT 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et 
résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 24 août 2020 soit adopté tel que 
rédigé.  
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 
 
 



 

 2020-229 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 31 AOÛT 2020 
 
Il est proposé par le conseiller René Lachance, appuyé par le conseiller Alain Roy et 
résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 31 août 2020 soit adopté tel que 
rédigé. 
 

 Adoptée 
 

 

  
  

DEMANDE DES CONTRIBUABLES 
 
Une citoyenne se questionne sur le processus d'adoption de la nouvelle règlementation 
encadrant les locations de résidences touristiques de courtes durées. 
 

Un citoyen s'interroge à savoir si les normes d'Élection Québec seront respectées lors du 
vote participatif changement de nom. 

 

 

 

  
 2020-230 

AIDE FINANCIÈRE POUR LA SAISON DE HOCKEY 2020-2021 DES NORDIK BLADES 
 
Il est proposé par la conseillère Caroline Payer, appuyée par le conseiller René Lachance 
et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos contribue un montant de 500 $ à l'équipe de hockey les Nordik 
Blades pour leur saison 2020-2021 ainsi que par l'achat de 4 billets de saison pour un 
montant de 180$.  Cette contribution doit être considérée comme ponctuelle et non 
récurrente.  
  
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-231 

AUTORISATION AU CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DES SOURCES POUR L'OPÉRATION COUP DE 
COEUR 
 
 

Suite à la demande du Centre d’Action Bénévole des Sources dans le cadre d’une activité 
de financement qui aura lieu le 16 octobre 2020 entre 6 h 00 et 11 h 00; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Caroline Payer, appuyée par le 
conseiller Alain Roy et résolu : 
 
D'AUTORISER le Centre d’Action Bénévole des Sources, dans le cadre de l’Opération 
coup de cœur, à poster des équipes de bénévoles qui recueilleront des dons aux 
intersections suivantes : 
 
• Boulevard du Conseil (Route 249) et boulevard Coakley (Route 255) 
• Boulevard Simoneau et de la 1re Avenue 

 
 Adoptée 

 
 
 

  



 

 2020-232 
GRATUITÉ DE LA SALLE NOTRE-DAME-DE-TOUTES-JOIES - CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DES 
SOURCES POUR LE PROGRAMME VIACTIVE 
 
CONSIDÉRANT que le Centre d'Action Bénévole des Sources offre plusieurs services de 
soutien à domicile aux personnes aînées, dont le programme Viactive, visant à 
sensibiliser et initier ces dernières à la pratique régulière d'activités physiques; 
 
CONSIDÉRANT la demande du Centre d'Action Bénévole des Sources de pouvoir utiliser 
la salle Notre-Dame-de-Toutes-Joies gratuitement pour y tenir des séances du 
programme Viactive; 
 
CONSIDÉRANT que le programme Viactive cadre avec sa politique MADA (Municipalité 
amie des aînés);  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand, appuyé par 
le conseiller Pierre Benoit et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos permette gratuitement l'utilisation de la Salle Notre-Dame-de-
Toutes-Joies par le Centre d'Action Bénévole des Sources afin d'y tenir les sessions 
d'automne et d'hiver 2020-2021 du programme Viactive; 
 

QUE la Ville d'Asbestos permette également le prêt de la salle Notre-Dame-de-Toutes-
Joies et ce gratuitement pour l'assemblée générale annuelle de l'organisme le 22 
septembre prochain. 
 

QUE l'organisme s'engage à monter et démonter la salle pour la remettre dans le même 
état qu'à l'arrivée. 
 

 Adoptée 
 

 
 

  
 2020-233 

VINS ET FROMAGES DE LA FONDATION DU CSSS DES SOURCES - CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par le conseiller Pierre Benoit et résolu : 
 
QUE la Ville d’Asbestos participe à l’activité « Dégustation Vins et Fromages chez soi » 
qui sera tenue le samedi 3 octobre prochain dans le cadre d’une activité de financement 
offerte par la Fondation du CSSS des Sources et ce en remettant un montant de 350$ à 
titre de contribution financière.                                                                                                                    
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-234 

APPUI ET CONTRIBUTION AU PROJET D'AGGRANDISSEMENT DE LA VILLA CASTONGUAY 
 
CONSIDÉRANT QU'avec la résolution 2020-019 la Ville d'Asbestos donnait son appui au 
projet d'agrandissement de la Villa Castonguay via le programme Accès-Logis consistant 
à ajouter 20 unités de logements (studios et 3 1/2) destinés aux aînés en plus de verser 
une contribution au programme complémentaire à la Société d'habitation du Québec 
(SHQ) pour sa réalisation; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville d'Asbestos désire contribuer également en offrant un crédit 
de taxes à titre de contribution du milieu; 



 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par la conseillère 
Caroline Payer et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos s'engage à adopter par règlement un programme municipal 
complémentaire au programme AccèsLogis Québec prévoyant l'octroi d'un crédit de 
taxes à ce type de projet. 
 

 Adoptée 
 

 

 

 AVIS DE MOTION ADOPTION DU RÈGLEMENT 2020-XXX ADOPTANT UN PROGRAMME 
MUNICIPAL D'AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 
QUÉBEC OU LOGEMENT ABORDABLE QUÉBEC POUR DES CRÉDITS DE TAXES 
FONCIÈRES 
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand donne avis de motion qu’à une prochaine séance 
du Conseil, il proposera ou fera proposer un règlement adoptant un programme 
municipal d'aide financière complémentaire au programme Accèslogis Québec ou 
Logement Abordable Québec pour des crédits de taxes foncières.  Une copie du 
règlement est déposée séance tenante. 
 

 2020-235 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2020-312 AFIN D'ABROGER LE RÈGLEMENT 2013-204 ET SES 
AMENDEMENTS SUR LES REJETS DANS LES RÉSEAUX D'ÉGOUTS MUNICIPAUX 
 
CONSIDÉRANT que chacun des membres du Conseil a reçu copie du projet de 
règlement numéro 2020-312;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller 
Jean-Philippe Bachand et résolu : 
 
D'ADOPTER ledit règlement et qu’il soit retranscrit comme tel au Livre des règlements 
de la Ville d’Asbestos; 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-236 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 2020-313 SUR LES REJETS DANS LES RÉSEAUX D'ÉGOUTS 
MUNICIPAUX (2020) 
 
CONSIDÉRANT que chacun des membres du Conseil a reçu copie du projet de 
règlement numéro 2020-313; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean Roy, appuyé par la conseillère 
Caroline Payer et résolu : 
 
D'ADOPTER ledit règlement et qu’il soit retranscrit comme tel au Livre des règlements 
de la Ville d’Asbestos; 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
  

 
 

 

 



 

  
 2020-237 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS POUR LE MOIS D'AOÛT 2020 
 
Après études et vérifications de la liste des comptes payables, salaires versés et 
remboursement de la dette pour le mois d'août 2020;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  et résolu : 
 
QUE ces déboursés soient approuvés tels que ci-après décrits: 
 

 - Administration municipale 1 667 968,10 $ 

 - Dépenses en immobilisations - 

 Total du mois d'août 2020:  1 667 968,10 $ 
 

 
 Adoptée 

 
 

 

  
 2020-238 

AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ - NON AFFECTÉ AFIN DE FINANCER LES DÉPENSES 
RATTACHÉES AU CHANGEMENT DE NOM 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d'Asbestos est en processus de changement de nom et que 
des dépenses seront liées à ce processus; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Roy, appuyé par le conseiller 
Jean-Philippe Bachand et résolu : 
 
D'AFFECTER le surplus accumulé - non affecté pour un montant de 100 000 $ afin de 
financer les dépenses rattachées au changement de nom. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-239 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ASSOCIATION DES RÉSIDENTS DES TROIS-LACS POUR 
L'INSTALLATION ET LE RETRAIT DES BOUÉES POUR L'ANNÉE 2020 
 
Il est proposé par la conseillère Caroline Payer, appuyée par le conseiller René Lachance 
et résolu : 
 
 

QUE la Ville d'Asbestos remette un montant de 500 $ à l'Association des résidents des 
Trois-Lacs pour l'installation et le retrait des bouées sur le lac des Trois-Lacs pour l'année 
2020. 
 

 Adoptée 
 

 
 

  
 2020-240 

PARTENARIAT DE SERVICES ENTRE LES VILLES D'ASBESTOS ET DANVILLE - ATTENTES DU 
CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Danville a signifié à la Ville d'Asbestos son intérêt à 
s'entendre avec elle pour partager certains services; 



 

 

CONSIDÉRANT que la Ville d'Asbestos est favorable aux ententes intermunicipales avec 
les municipalités voisines; 
 

CONSIDÉRANT que l'administration municipale de chacune des municipalités doit établir 
des discussions, mais qu'il est d’abord préférable d'établir les orientations et attentes du 
conseil municipal avant de proposer des projets d'ententes intermunicipales; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller René Lachance et résolu : 
 
QUE le Conseil municipal d'Asbestos identifie les orientations et attentes suivantes : 
 

1.  Il n'est pas souhaitable de mobiliser le personnel municipal pour discuter de plusieurs 
dossiers en même temps.  Ainsi, le conseil municipal d'Asbestos propose d'établir 
comme premier dossier de discussion la possibilité de desserte des secteurs résidentiels 
voisins de celui d'Asbestos (Boudreau, Pinard, etc.) et l'analyse d'un partage de services 
pour le traitement de l'eau potable et les eaux usées.  Qu'une fois ce dossier terminé, les 
autres dossiers soient traités à l'unité; 
 

2.  Que le personnel administratif travaille une proposition qui sera par la suite déposée 
aux conseils municipaux respectifs; 
 

3.  Que les ententes intermunicipales se feront sur la même base pour les deux 
municipalités (RFU); 
 

4.  Que l'analyse des coûts tiendra compte des immobilisations en place et à venir. 
 

5. Que les frais liés à la préparation et l'analyse de l'entente soit à la charge de la 
municipalité bénéficiaire. 
 

 

 
 Adoptée 

 
 

 

  
 2020-241 

DÉCOMPTE PROGRESSIF 3 - RÉFECTION DES RUES CHASSÉ ET 4E AVENUE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand, appuyé par le conseiller René 
Lachance et résolu : 
 
 

QUE la Ville d’Asbestos approuve le décompte progressif numéro 3 au montant de                   
790 331,62 $ incluant la retenue de 10 % ainsi que les taxes pour les travaux réalisés par 
la firme EXP dans le cadre du projet de réfection des rues Chassé et 4e Avenue. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-242 

ACQUISITION DE LAMPADAIRES POUR LES TRAVAUX DU BOULEVARD SIMONEAU (CHASSÉ À 
LAURIER) 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand, appuyé par le conseiller Jean Roy 
et résolu : 
 
 



 

QUE la Ville d'Asbestos fasse l'acquisition de neuf (9) lampadaires auprès de l'entreprise 
Franklin Empire pour le projet de réfection du boulevard Simoneau entre la rue Chassé 
et la rue Laurier pour un montant de 35 758,00 $, ce montant excluant les taxes.  
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-243 

OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS TETRA TECH QI INC - ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ DE 
POMPAGE D'EAU BRUTE ET DE DISTRIBUTION D'EAU FILTRÉE DE LA CENTRALE DE 
TRAITEMENT DES EAUX 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d'Asbestos désire effectuer l'étude de la capacité réelle de 
ses infrastructures en eau potable à subvenir à la demande des utilisateurs et d'identifier 
les scénarios critiques pour lesquels l'approvisionnement est à risque; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Caroline Payer, appuyée par le 
conseiller Jean Roy et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos mandate la Firme Tetra tech QI inc. afin de réaliser l'évaluation 
de la capacité de pompage d'eau brute et de distribution d'eau filtrée de la centrale de 
traitement des eaux (CTE) et ce pour un montant de 4000,00$, ce montant n'incluant 
pas les taxes. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 2020-244 

FONDS RÉGION ET RURALITÉ (FRR) - VOLET LOCAL - PROJET POUR SÉCURISER LES PIÉTONS AU 
TERRAIN DE BALLE LOU RICHARD 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain de balle Lou-Richard se situe a proximité des sentiers 
pédestres du parc du Centenaire et qu'il est nécessaire d'y installer filet de protection 
sur la limite du terrain de balle qui longe la 1re Avenue afin de protéger les marcheurs 
contre les balles perdues; 
 

 

 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Caroline Payer, appuyée par le 
conseiller Jean Roy et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos adresse une demande financière au Fonds région et ruralité - 
volet local auprès de la MRC des Sources pour un montant de 38 0361.07$ pour le projet 
d’installation d'un filet de protection au terrain de balle Lou-Richard. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
 

  



 

RAPPORT D'ÉMISSION DES PERMIS POUR LE MOIS D'AOÛT 2020 
 
 Nombre de permis Valeur déclarée Cumulatif 

Janvier 2020 16 203 500$ 203 500$ 

Février 2020 11 150 827$ 354 324$ 

Mars 2020 7 23 200$ 377 524$ 

Avril 2020 21 1 331 013$ 1 708 534$ 

Mai 2020 63 2 124 850$ 3 383 387$ 

Juin 2020 53 451 057$ 4 284 444$ 

Juillet 2020 43 735 714$ 5 020 158$ 

Août 2020 41 784 543$ 5 804 701$ 
 

 
 

 

 

  
 2020-245 

DÉROGATION MINEURE 2020-008: 380, RUE ST-AIMÉ 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure pour l’immeuble situé au 380 rue 
Saint-Aimé à Asbestos; 
 

CONSIDÉRANT que la dérogation est à l'effet d'autoriser une superficie de bâtiments 
accessoires intégrés de 55.66m2 au lieu de 48.9m2 comme déterminée par l'article 7.3 
sur les bâtiments accessoires intégrés permettant une superficie égale à 60% de la 
superficie du bâtiment principal pour ce type de bâtiment; 
 

CONSIDÉRANT la publication d’un avis le 7 août 2020 sur le site internet de la Ville 
d'Asbestos; 
 

CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié la demande et a 
recommandé au Conseil d’accepter la demande; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand, appuyé par 
le conseiller René Lachance et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos accepte la demande de dérogation mineure pour l'immeuble 
situé au 380 rue Saint-Aimé à Asbestos. 
 

 Adoptée 
 

 
 

  
 2020-246 

DÉROGATION MINEURE 2020-009: 173, RUE LAROCHELLE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure pour l’immeuble situé au 173 rue 
Larochelle; 
 

CONSIDÉRANT que la dérogation est à l'effet de régulariser une marge de recul avant de 
4.41 mètre au lieu de 6 mètre tel que prévue à la grille des spécifications de la zone 124-
R pour un bâtiment accessoire détaché; 
 

CONSIDÉRANT la publication d’un avis le 7 août 2020 sur le site internet de la Ville 
d'Asbestos; 
 

CONSIDÉRANT que le comité consultatif d’urbanisme a étudié la demande et a 
recommandé au Conseil d’accepter la demande; 
 



 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand, appuyé par 
le conseiller René Lachance et résolu : 
 
QUE la Ville d'Asbestos accepte la demande de dérogation mineure pour l'immeuble 
situé au 173 rue Larochelle. 
 

 Adoptée 
 

 

 

  
  

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CONTRIBUABLES SUR L'ORDRE DU JOUR 
 
Un citoyen demande au conseil s'il serait possible d'ajouter des lampadaires sur le 
boulevard du Conseil (Route 249).  On l'informe qu'il s'agit d'une route sous la juridiction 
du ministère des Transports. 
 

 
 

 

 

  
  

AUTRES AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Le conseiller Jean Roy annonce que le nouvel Écocentre est ouvert depuis le 9 septembre 
dernier.  Monsieur le maire félicite d'ailleurs tous ceux qui ont travaillé à mener à terme 
ce dossier. 
 

La conseillère Caroline Payer annonce que les activités à la bibliothèque sont maintenant 
reparties et recommencera avec le spectacle de Vincent Vallière qui aura lieu au mois de 
novembre prochain.      
 

Le conseiller Jean-Philippe Bachand invite la population à avoir une discussion en famille 
concernant le changement de nom. 
 

Le conseiller Alain Roy mentionne quelques mots sur la Corporation de Développement 
socioéconomique d'Asbestos inc. dont qu'il y a plusieurs projets à venir. 
 

Le conseiller René Lachance tient à féliciter les équipes de baseball mineur moustique et 
bamtan d'Asbestos qui ont remporté les championnats régionaux.  De plus, il annonce 
que les inscriptions pour les activités de loisirs sont maintenant débutées.   
 
 

 

 

  
 2020-247 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy et résolu : 
 
QUE la présente séance soit levée à 20h20. 
 

 Adoptée 
 

 

 
 
 

  
 
 

M. Hugues Grimard, maire  Me Marie-Christine Fraser, greffière 
 


